
 

 

 
CHOIX ÉCOLO DOCTEUR LÉTAL NÉBULISATEUR II 

 
VAPORISATION D’AMBIANCE SOUS PRESSION 

 
INSECTICIDE FUMIGATEUR-EXTERMINATEUR 

 
DOMESTIQUE 

 
PAS DE CFC 

 
FABRIQUÉ AU CANADA 

 
FIXER LA VALVE DANS LA POSITION OUVERTE POUR OBTENIR UNE 

VAPORISATION CONTINUE OU l’enclencher pour obtenir une vaporisation manuelle 
 

UNE SEULE APPLICATION TUE LES TIQUES, PUCES, BLATTES, FOURMIS, 
ARAIGNÉES, MOUSTIQUES, MOUCHES, PUNAISES DES LITS et TÉTRANYQUES À 

DEUX POINTS VISIBLES À TOUT STADE DE CROISSANCE 
 

GARANTIE : 
Pyréthrines.........................................0,40 % 
Butoxyde de pipéronyle.....................2,00 % 

 
No D’HOMOLOGATION 30612 

 
LOI SUR LES PRODUITS ANTIPARASITAIRES 

 
CONTENU NET : 70, 150, 400 et 450 GRAMMES 

 
DANGER 

 
EXTRÊMEMENT INFLAMMABLE   EXPLOSIF 

 
TENIR HORS DE LA PORTÉE DES ENFANTS 

 
LIRE L’ÉTIQUETTE AVANT L’UTILISATION 
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MODE D’EMPLOI POUR L’USAGE À L’INTÉRIEUR 
Éloigner les animaux de compagnie, les oiseaux et les aquariums. Ouvrir les armoires et les 
portes dans l’endroit à traiter. Couper l’alimentation des ventilateurs et des climatiseurs. Éteindre 
toutes les flammes et les veilleuses. Fermer les portes et les fenêtres. Orienter l’ouverture de la 
valve loin du visage et des yeux lorsqu’elle est actionnée. 
 
OPÉRATION DE LA VALVE 
La valve peut être actionnée manuellement ou fixée en position ouverte. Pour fixer la valve en 
position ouverte afin d’effectuer une vaporisation continue, enfoncer fermement le levier de la 
valve vers le bas, jusqu’à ce qu’elle soit enclenchée et demeure enfoncée. Pour obtenir de 
meilleurs résultats, traiter d’abord les pièces éloignées en utilisant le réglage manuel et en 
dirigeant le jet vers le plafond. Une pulvérisation de 4 à 6 secondes suffit amplement pour une 
pièce moyenne (3 m x 3 m x 3 m). Avant de pulvériser le produit vers le plafond, le vaporiser 
aussi dans les fissures, les crevasses et tout autre endroit où les insectes peuvent se cacher. Placer 
d’abord la bonbonne sur un support ou une table au milieu de la pièce dégagée, puis enclencher 
la valve dans la position ouverte. Quitter immédiatement les lieux et garder le bâtiment fermé 
pour une période de 2 heures avant l’aération. Ouvrir toutes les portes et fenêtres et aérer les 
lieux pendant 30 minutes. 
 
Pour tuer les punaises des lits, pulvériser légèrement le produit sur le matelas, surtout autour des 
coutures et du rembourrage. Démanteler le lit, pulvériser le produit sur le lit et les ressorts, y 
compris tous les joints. Aussi, pulvériser le produit dans les fentes, fissures et autres endroits où 
les punaises des lits peuvent se cacher. 
 
Répéter l’opération 2 semaines plus tard ou lorsque les insectes nuisibles indiqués sur la présente 
étiquette sont un problème. Si possible, appliquer le produit directement sur l’insecte nuisible. Ce 
produit tue les insectes visibles seulement, et n’a pas d’effet résiduel. 
 
DOSES D’APPLICATION 

Contenu net Énoncé sur l’étiquette 1 bonbonne traite 
70 grammes Vaporiser 15 à 20 secondes 

pour chaque 52,5 m3 
52,5 m3 

150 grammes Vaporiser 15 à 20 secondes 
pour chaque 112,5 m3 

112,5 m3 

400 grammes Vaporiser 15 à 20 secondes 
pour chaque 300 m3 

300 m3 

450 grammes Vaporiser 15 à 20 secondes 
pour chaque 337,5 m3 

337,5 m3 

 
ATTENTION 
Ne pas utiliser le produit dans les installations d’entreposage ou de manipulation des aliments ni 
dans les entreprises de service lorsque la valve est fixée en position ouverte. 
 
USAGE À L’EXTÉRIEUR ET DANS LE JARDIN 
Pulvériser le produit en activant la valve en position manuelle. Pour un usage permettant de 
supprimer les insectes ravageurs indiqués sur les plantes ornementales (tels que : asters, azalées, 



 

 

bégonias, chrysanthèmes, dahlias, delphiniums, gladiolés, iris, œillets d’Inde, pétunias, roses et 
mufliers), conifères, petits arbres d’ornement à feuilles caduques, arbustes et vignes. Ce produit 
tue les insectes visibles seulement, et n’a pas d’effet résiduel. 
 
Pour obtenir les meilleurs résultats, traiter en soirée ou par temps nuageux lorsqu’il n’y a pas de 
vent. Faire de grands mouvements lents et amples. Garder la bonbonne à une distance de 45 cm 
des plantes. Éviter de mouiller le feuillage avec le produit pulvérisé. Pulvériser les rangs à raison 
de 30 cm par seconde. Pour un couvert épais, pulvériser le produit sur les deux côtés. Répéter 
l’opération lorsque les insectes indiqués sur la présente étiquette sont un problème. Faire 
attention lorsqu’on pulvérise le produit sur les jeunes plantes et les repousses. Ne pas pulvériser 
le produit dans le jardin lorsque la température dépasse 32 °C. 
 
MISES EN GARDE 
TENIR HORS DE LA PORTÉE DES ENFANTS. Contenu sous pression. Le contenant risque 
d’éclater s’il est exposé à la lumière du soleil ou à d’autres sources de chaleur pendant une 
période prolongée. Ne pas jeter la bonbonne dans le feu ni dans un incinérateur, et ne pas 
l’entreposer à une température dépassant 50 °C. Ne pas vaporiser le produit sur les murs, le 
carrelage d’agglomérés ou le plastique. Ne pas vaporiser le produit au-dessus de la nourriture 
exposée. Éviter de contaminer la nourriture destinée à la consommation humaine ou animale. Ne 
pas vaporiser le produit dans la flamme nue ou près de celle-ci. 
 
PREMIERS SOINS 
CONTACT AVEC LA PEAU OU LES VÊTEMENTS : 
Enlever tous les vêtements contaminés. Rincer immédiatement la peau à grande eau pendant 15 à 
20 minutes. Appeler un centre anti-poison ou un médecin pour obtenir des conseils sur le 
traitement. 
 
CONTACT AVEC LES YEUX : 
Garder les paupières écartées et rincer doucement et lentement avec de l’eau pendant 15 à 20 
minutes. Le cas échéant, retirer les lentilles cornéennes au bout de 5 minutes et continuer de 
rincer l’œil. Appeler un centre anti-poison ou un médecin pour obtenir des conseils sur le 
traitement. 
 
INHALATION : 
Déplacer la personne vers une source d’air frais. Si la personne ne respire pas, appeler le 911 ou 
une ambulance, puis pratiquer la respiration artificielle, de préférence le bouche-à-bouche, si 
possible. Appeler un centre anti-poison ou un médecin pour obtenir des conseils sur le 
traitement. 
 
INGESTION : 
Appeler un centre anti-poison ou un médecin immédiatement pour obtenir des conseils sur le 
traitement. Ne pas faire vomir à moins d’avoir reçu le conseil de procéder ainsi par le centre anti-
poison ou le médecin. Ne donner aucun liquide à la personne empoisonnée. Ne rien administrer 
par la bouche à une personne inconsciente. 
 
Apporter l’étiquette du contenant ou prendre note du nom du produit et de son numéro 



 

 

d’homologation lorsque vous consultez un médecin. 
 
RENSEIGNEMENTS TOXICOLOGIQUES 
Ce produit contient un distillat de pétrole. Le vomissement peut causer une pneumonie de 
déglutition. Traiter selon les symptômes. 
 
AVIS À L’UTILISATEUR 
Ce produit antiparasitaire doit être employé strictement selon le mode d’emploi qui figure sur la 
présente étiquette. L’emploi non conforme à ce mode d’emploi constitue une infraction à la Loi 
sur les produits antiparasitaires. L’utilisateur assume les risques de blessures aux personnes ou 
de dommages aux biens que l’utilisation du produit peut entraîner. 
 
ÉLIMINATION 
Lorsque le contenant est vide, appuyer sur la valve pour libérer toute pression résiduelle. 
Éliminer le contenant vide et le jeter avec les ordures ménagères. Ne pas perforer ou incinérer le 
contenant. Ce contenant peut être recyclé dans les collectivités où il existe des installations de 
recyclage des aérosols (en acier). Avant de le confier au recyclage, videz le contenant en utilisant 
le produit selon les indications de l’étiquette. 
 
DANGERS ENVIRONNEMENTAUX 
Ce produit contient un distillat de pétrole modérément à très toxique pour les organismes 
aquatiques. Éviter de contaminer les systèmes aquatiques durant l’application. Ne pas 
contaminer ces systèmes par application directe, ni lors de l’élimination des déchets ou du 
nettoyage de l’équipement. 




